
SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Le président du conseil départemental des Alpes-Maritimes, 
Président de droit du Conseil d'Administration 

du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
des Alpes-Maritimes 

ARRETE S.D.I.S. N° 1 9 0 5 0 7 
Portant inscription sur liste d'habilitation départementale des personnels sapeurs-pompiers 
titulaires du permis PL, habilités à la conduite du Véhicule de Médecine Professionnelle. 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1424-1 et suivant 

- VU la Délibération N° 13-60 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et 
de Secours des Alpes-Maritimes du 06 décembre 2013 relative à la convention avec le Département 
des Alpes-Maritimes pour le partenariat de Médecine Préventive ; 

- CONSIDERANT la procédure d'information validante, des candidats conducteurs titulaires du 
Permis PL, mise en place par le chef du bureau de l'unité mobile de médecine professionnelle ; 

- VU l'avis favorable formulé par Monsieur le Médecin-Chef adjoint ; 

- SUR Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
de Monsieur le Médecin-Chef adjoint du Service de Santé et de Secours Médical, 

ARRETE 

ARTICLE 1er : La liste départementale des personnels sapeurs-pompiers titulaires du permis PL, 
habilités à la conduite du Véhicule de Médecine Professionnelle est définie comme suit : 

NOM PRENOM Statut et CIS d'affectation ADRESSE DU DOMICILE 

ABBADI Jean-Louis PATS/SPV CTA SUD 81 bd de la madeleine 
06000 Nice 

BERTULI Robert PATS/SPV SSSM 
10 allée des Oliviers 

Les Sylves Bt 1 Esc A 
06400 CANNES 

BEDINO Erik SPV MOUANS SARTOUX 
Le Mas d'AZUR Villa N°6 

06220 VALLAURIS 

TOUTE CORRESPONDANCE DEVRA ETRE ADRESSEE IMPERSONNELLEMENT A 

"M. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS" 
140, Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny - B.P. N°99 - 06271 Villeneuve Loubet Cedex 
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BONO David PATS/ SPV BO 
DEPARTEMENTAL 

146 Avenue de la porte des 
Alpes 

06670 PLAN DU VAR 

BOUCHERF Sami PATS/ SPV ATELIER 
280 Chemin du Claout 

06690 TOURETTE LEVENS 

BOURGEOIS 
Caroline SPV LA ROQUETTE 

73 Chemin du vieux moulin 
Les Lobellas Entrée C 

06580 PEGOMAS 

CALECA Cédric PATS/ SPV GRASSE 
115 Avenue des Jasmins 

Le Colombier Al 
06220 VALLAURIS 

CALECA Cyril PATS/ SPV VALLAURIS 
47 Chemin de Riquebonne 
Les jardins de Nerolas btl 

06220 VALLAURIS 

CAMPI Sébastien PATS ATELIER VALLAURIS 
5 Boulevard Marcel Pagnol -
28 domaine de l'oiseau bleu -

06130 Grasse 

GARRABOS Jéremy PATS/ SPV ATELIER 
51 Avenue de Boutiny 

La Chenaie Bt A 
06530 PEYMEINADE 

GIANA Thierry 
PATS/SPV ATELIER 

VALLAURIS 

85 route de la Roquette 
Résidence les peupliers BT A2 

06250 Mougins 

GUEUNIER Christian SPP SSSM 
2 ave du château de l'espée 

Villa Titoune 
06600 ANTIBES 

RINAUDO Olivier SPV MOUANS SARTOUX 
61, avenue Sidi BRAHIM 

06130 GRASSE 

SIES Thierry PATS/SPV CIS VALLAURIS 
8 chemins de la perrotine 
Résidence le Saint Martin 

06220 Vallauris 

ARTICLE 2 : La durée d'habilitation des personnels autorisés à conduire le Véhicule de Médecine 
Professionnelle figurant sur cette liste est fixée à 1 an à compter de la publication du présent arrêté. 
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ARTICLE 2 : La durée d'habilitation des personnels autorisés à conduire le Véhicule de Médecine 
Professionnelle figurant sur cette liste est fixée à 1 an à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Monsieur le 
Médecin Chef adjoint du Service de Santé et de Secours Médical, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au recueil des actes administratifs 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Alpes-Maritimes. 

Villeneuve-Loubet, le JAN, f 0t§ 

Le Directeur départemental 
des services d'incendie et de secours 

des Alpes-Maritimes 

fénéral/René DIES 
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